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ARTICLE 54

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont opposés à la dérogation instituée à la loi MOP (maîtrise 
d’ouvrage publique) par le procédé de la conception-réalisation qui assujettit la maîtrise d’œuvre 
urbaine, architecturale et paysagère aux intérêts économiques et financiers des grandes entreprises 
de construction au détriment de l’équilibre de la relation tripartite définie par la loi MOP entre 
maîtres d’ouvrage, maître d’œuvre et entreprise.


